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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

A12

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

A13

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS
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pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
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002
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N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

B10

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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de l'application des : 
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- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS
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Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB
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ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe
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pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver
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Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

B12

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex

Tel : 03 81 61 51 21                  Fax : 03 81 61 59 75

Planche : 

0 50 10025
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

B13

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

C08

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex
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Planche : 

0 50 10025
Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

C09

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

C10

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

C11

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex

Tel : 03 81 61 51 21                  Fax : 03 81 61 59 75
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0 50 10025
Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

P.A.P.A.
périmètre en attente de projet
d'aménagement L151-41 5°

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

C12

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

O.A.P
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation :
Modification n°11 du 23 juin 2022
Mise à jour n°23 du 15 mars 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

C13

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.
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Autorisation changement 
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O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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PLU PLAN LOCAL
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

D05

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

D06

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

D07

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex

Tel : 03 81 61 51 21                  Fax : 03 81 61 59 75

Planche : 

0 50 10025
Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

D08

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)

Forêt
de

Chaill uz

Bo is  de  l a Go u tte

Bo is  du  S e u

Fo re t d e la  C ha ill e

Bo is  de  L a ve rn ois

A N acr a

For e t  de C h ai ll u z

PA RC   U R BA IN

PA RC   U R BA IN

Pa rc des
Ch 'nil lon s

Jar din s
mu nic ipa ux

Jar din s
mu nic ipa ux

Bo is  de  V a um e ntr u

du

Vai
vre

Ru
iss

ea
u

du

Creux

Fon ta ine

Fon ta ine

Ru iss ea u

Chevriot

Ruisseau

Ru
iss

ea
u

Le

Eta ng

Mo ulin

Do ubs

DO
UB

S

Eta ng

Sta tio n
Re lev ag e

du

de

de

Mo
ulin

Le  Doubs

l'Enfer

du

Ru
iss

ea
u

Mo
ulin

Le 
 Do

ub
s

Eta ng

du

du

Ile  Malp as

Le

Ruisseau

Fon ta ine

Fon ta ine
de Cr oc

Mo ulin

Ruisseau de la Combe Giroux

Ru iss ea u d es  M er cur ea ux

Sta tio n
Re lev ag e

Ru
iss

ea
u

Ch at ea u
 d' ea u

Do ubs

F11B11 E11

F04

F05

F03

F12

F02

F08

F10

F07

F09

F13

F06

D11C11

E09

B10

E03

E07

A12

B13

E06

A13

E04

E08

E13

E10

E05

E12B12

G11

C08

H10

H04

D13

C07

D10

H02

D05

C13

C12

D08

D07

H05

C10

C09

D12

D04

H03

D06

D09

C14 D14

G03

G12

G04

G02

G10

G05

G06

G07

G09

G08

H01G01

F13E13

Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

D09

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex

Tel : 03 81 61 51 21                  Fax : 03 81 61 59 75

Planche : 

0 50 10025
Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

D10

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour



(10

-115

(10

(10

-89

(10

(6
(6

(12.5

(12

-381

(6

-547

-88

(6

(10

(8

-759

-754

(10

-325

(8

(10

UB 3

UB 3

UDa

UC

UB 4

UDN

UD

UB 4

UB 3

Uo

UB 3

UB 4

UB 4

UE 1

UB 2

UB 4

UG

UB 4

UB 3

UD

UB 3

UG

UB 4

UB 4

UD

UG

UD

UP

UP

UB 1

UG

UG

N

UB 2

UB 2
UB 2

UB 2

N

Uo

UG

UD

UG

UB 3

UDa

UDa

UD

UDa

UB 2

Uo

Uo

UG

UD
UDa

N

N

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

152

177

6

58

52

129

138

42

332

272

351

259

357

285

20

181

177

176

193

23

339

31

391

395

37

39

398

117

116

124

60

114

112

136

62

84

63

87

144

94

93

423

103

300

414

4

68

15

102

13

32

9

33

215

178

285

264

211

29

14

176

286

319

73

69

78

57

276

64

66

282

247 246

165

143

166

144

119

150

126

70

67

12

27

26

25

42

152

57

151

22

40

138

59

144

499

257

472

606

8

368

19

17

41

398

28

17

9

5

352

12

154

22

24

136

228

349

345

350

231

9

239

297

40

208

199

179

191

184

173

158

27

157

170

30

237

46

32

36

317 312

397

120

126 107

11

89

301

413

13

31

68

64

39

94

183

253

34

297

293

197

195

23

22

21

296

287

220

71

201

79

256

97

98

270

170

104

161

142

139

87

151

135

122

148

124

258

125

149

65

64
10

14

15

127

84

55

42

139

52 10

51

53

19

58

605

508

4

443

54

59

27

368

30

4

428

229
151

14

176

270

243

43

45

337

402

294

41

196

28

172

50

367

45

115

128
137

81

83

82

322 79

78

223

90

7

325

2

104

427

298

1

422

74

69

107

2

76

29

105

89

106

12

283

6

299

10

232

252

49

310

84

68

65

67

406

92

259

140

154

20

66

11

16

18

36

79

82

15

49

145

146

468

22

438

67

363

219

208

23

107 189

184

59

227

244

173

128

6

8

10

333

38

265 267

270

269

211

43

192

206

182

183

411

174

186

371

380

187

341

392

235

48

313

171

123

118

163

58

125

396

131

111

315

142

307

143

77

88

87

91

426

324

428

76

69

44

32

16

103

121

71

199

95

184

37

291

179

298

52

13

18

200

330

253

62

278

410

415

275

99

101

102

273

271

160

164

110

158

152

137

5

6

71

50

128

61

52

32

16

14

50

148 7

6

469

291

12

13

173

8

276

200

13

198

7

9

2

56

224
205

331

2

403

226

210

178

185

189

202

381

369

389

49

155

370

154

133

130

134

162

64

127

314

147

323

141

88

140

139

6

222

98

100

75

73

70

1

65

114

43

101

87

111

4

31

5

300

7

302

8

36

35

257

26

194

16

17

219

218

405

83

303

312

175

70

88

329

82

273

205

96

248

171

107

72

281

169

159

167

292

141

155

3

146

121

131

130

9

17

19

24

81

76

35

85

21

2

3

442

129

10

23

6

354

224

181

16

230

247

196

188

226

12

137

191

10

11

172

12

44

346

373

258

299

37

400

338

197

207

412

205

175

21

382

29

156

25

33

34

399

263

122

132

121

129

113

108

309

95

138
30

5

421

248

56

60

91

45

54

24

70

113

3

2

256

265

290

249

28

404

305

378

81

56

214

204

61

66

416

328

105

269

260

168

114

157

156

118

133

261

58

62

153

46

62

20

72

470

78

28

15

8

9

413

48

398

233

121

190

202

1

55

174

178

229
234

13

356

216

39

200

295

359

209

180

355

194

366

22

188

368

344

393

343

326

47

316

35

394

38

264

362

135

385

110

384

148
308

387

105

10

8

4

31

417

246

31

5 147

77

99

96

53

14

187

186

235

173

27

306

305

311

263
80

261

254

276

100

93

106

116
117

145
147

134

127

128

68

8

34

13

43

49

23

129 147

56

40

133

7

11

7

367
9

222

262

273

207

59

125

29

192

57

222

206

40

215

372

352

42

19

195

217

204

190

383

379

24

390

340
342

310

59

361

386

61

109

3

85

12

388

2

419

5253

57

27

47

22

104

185

182

301

229

254

250

48

255

47

294

309

245

240

25

24

15

20

19

217

304

321

336

58

76

55

213

63

67

207

408

407

274

327

103

280

162

1

113

2

115

90
89

88

153

138

136

85

86

120

4

21

63

28

44

33

45

58

29

149

71

27

60

25

414

369

DV

EW

DY

KT

EH
DS

IK

EV

KV

DT

DZ

DW

R
D

E
S

V
IG

N
E

RO
N

S

AV DUCAT

R EMILE SCHLUMBERGER

R
D

E
V

E
L O

TT
E

<Nul>

SQUARE DE LA FRATERNITE

PLACE DE LA BASCULE

R DE DOLE

R DE DOLE

PL LOUIS MERCIER

R
DU

S
E

N
TI

E
R

R DE L'AMITIE

R
D

E
L

A
B

E
R

G
E

R
E

R DE LA BASILIQUE

PL
G

EORG ES RIS LER

R DE LA BUTTE

ESPACE
MARCEL CERDAN R ANATOLE FRANCE

C
H

E
D

E
LA

V
O

SSE
LLE

R
D

E
LA

P
E

LO
US

E

R
B

A
C

N
IN

H

R

DE
L'O

RAT
O

IR
E

AV JEAN JAURES

RMANDRILLON

<N
ul

>

R DU DOCTEUR GIRARDOT

R ABBE MESLIER

R JU
LES G

R
UEY

R
AL

BE
RT CAMUS

R 
LE

O
N 

BO
U

RG
EO

IS

R
DU

S
TA

N
D

R CLAU
DIU

S G
O

ND
Y

R ANDRE GIDE

R
JU

LE
S

VIETTE

R DES ANDELYS

R RADIEUSE

R DE DOLE

R DE DOLE

R 
LA

MAR
TI

NE

R
 D

U
 D

O
C

TE
U

R
 B

E
R

N
A

R
D

 M
O

U
R

A
S

R DES VIGNERONS

CH
E

DE
L'

O
E

IL
L E

T

ESPLANADE JEAN JAURE S

R DU
 PO

LYG
O

NE

R BOILEAU

R
DU

P
UI

TS

R

MAX VUILL
EMIN

R DE LA BASILIQUE

R
JU

LE
S

FE

RRY

R
CHARLES

W
ITTMANN

R 
DE

 L
A 

C
O

NC
O

R
DE

C
H

E
D

E
LA

C
O

M
B

E
A

U
X

LE
ZA

R
D

S

R 
CH

AR
LE

S 
DORN

IE
R

R DES SAPINS

R GENERAL BRULARD

<
N

u l>

R P
AUL P

ESTY

R DU CLOS MERY

R
 LO

U
C

H
E

U
R

R DU CAPORAL PEUGEOT

R 
LO

UI
S 

D
UP

LA
IN

R
ALEXANDRE

R IBO
T

R DE DOLE

R
D

E
S

V
IG

N
E

R
O

N
S

C
HE

D
E

RO
ND

E
D

E
S

A
INT-FER

JE
U

X

R GENERAL BRULARD

R
DE

LA
BE

RG
ERE

R 
DE

 L
A 

PE
LO

U
SE

R LEONCE PINGAUD

R DE LA GOUILLE

R 
DU

 S
TA

ND

R ABBE GREGOIRE

R ABBE GREGOIRE

CHE DU FORT DE ROSEMONT

R CH
ARLES D

O
RN

IER

AV FRANCOIS M
ITTERRAND

AV FRANCOIS M
ITTERRAND

CHE SOUS LES VIGNES DE ROGNON

CHE SOUS LES VIGNES DE ROGNON

<Nul>

<Nul>

<Nul>

13

6
5

6

1

5 E

19 15

93

24 B

18

8
22 A

19

11

6

21

1

12

16

9

3

17 D

2 D

8

6

5

17 C

3

114

1

112

4 C

17 A

1 E

6

35

12

8

10

12

67 B

102

65

6 A

5

7

100 A

24

5

16

2

65 A

17

94

96

2

6

65 F

14

8

5

7

3

6

8

1

12

55

8

24

26

17

21

7

12

80

2

1

33

29 H
29 G

3

2

29 C

23

29 A

35

33

30 B

19 17

19

13 D

9

56

5

5 B

23

9

26

30

8

2

10

3

5

1

3

130

5 B

5

87

15

22 B

10

12

2

8

3
6

6

1 B

10

2

2 C

30

11

16

14 A

1 C

8

14 F

5

18

3

94 B

7

98

1

3

65 C

18 B

4

3

4 B

88

5

5

4

10

14

55 D

22

16

6

9

36

30 C

15

4 A

11

11

6

64

4

37

14

29 E

15

14

28

24 22 B

9

8

13

30

25

54

1 A

7

7 C

101

136

24

1

4

22 B

10

1 B

6

4

89

1 C

14

83

16

6 B

10 B

79

2 B

28

1 B

10

73

11

2 C

13

2 G

29

6

15

9

69

12 D

2 B

5

14 E

7

8

2

10

104

3

12 B

13

6

65

12

10

16

63 B

4

100 J

1

18

100 F

13

65 E

90

8

3

55 E

6

3

55 H

86

19

55 I

6

55 C

18

55 J

13

55 V

4

55 U

26

55 T

30

21

1

2

9

6

14 A

45

10

3

15

1

13

6

70

12

5

41

33

31

5

10

1 B

27
25

8

10

4

18

7

2

13

18

4

16

13

9 A

10 B

56 E

56 A

28 C

32

5 F

6

24 C

18

2

91

10

18 B

128

7

25

124

9 B

81 B

1

26

12

17

1

8

2

3 A

4 B

1

11

23

36

12 F

18

7

12 C

33

4

3

2

7

6

12

2 B

8

4 B

6

6

24 B

4

4

20

8

100 E

63

16

7

5

55 G

2

57

17

20

55 V

53 B

55 V

7

55 L

55 M

51

4 B

1 B

20

16

14

82

10

78

12

3

62
29

19

29 F

8

29 B

21

31

29

21

11 10

5

3 B

3

7 B

13 B

11

13

17

7

5 C

21

97

14
18

28

132

9

11

10 B

4

17

85

122

12

17

10

4

13

10
8

4

5

118

3

4

116

2 A

2 E

13

34

19

2 B

21

25

14 B

33 B

8

2

5

2 B

1

2

11

1

9

8

10

100 G

9

3

96 B

65 B

100 C

2

9

92

11

1

1

6

4

21

55 B

14

55 A

10

55 V

28

2
3

32

53

34

49

20

17

22

5 8

12

4

74

7
10

4

33

29
17

3

16
12

3

30 A

20
9

14

58

17

7 B

9

4

11

13 A

9 B

56 B

25 B

1 C

28 B

1

103

5

5 A

1

17

97 B

8
12

16
20

24

22

20

6

13

1

10 C

13 A

5 C

13 B

19

2

81

14

7

1

3 B

32

4 A

6 A

27

3

71

38

31

3

71 B

4

4

1 A

110

67 A

1

5

12

8

3

26

16

1

6 B

1

7

5

15

65 D

1

61

4

59

3

55 F

2

4

12

7

8

8

11

55 R

55 Q

19

23

13

7

43

8

5

68

66

8

1

31

35

60

31

7

4

29 D

1

6

6

8

17

26

22

20

5
26

15

27

2

3

1

13 F

24

15

7 A

23 B

52

11

30

8

7 B

7
D

3

2

22

26

4

12

13 C

21

16

23

24

24

3

5
7

11

7

13

77

75

2 B

7

13

6 B

2 D

17 B

15

9

12 E

14 C

6

10

1 B

1

3

10

94 C

22

20

100 H

1

3

10

9

3

55 S

28

55 O

22

24

15

18

84

4

6

9

72

41

39

37

2

23

33 B

29 K

15

31 B

7

37

24

11

15 9 C

12

56 D

56 F

21

1 B

19

105

138

8

5 T

5 B

95

12

14

16

20

22

6

126

8

9

4

15

9

2 A

2 F

17

27

7

1 D

3

6

4

4

9

10

3

14

4

4

14

2

94 D

2

94 A

14

1

6

16 B

100 D

2

2

18

4

6

88 B

12

1

2

5

5

10

15

55 W

55 K

12

9

5

3 A

55 N

1

55 P

32 B

19

18

16

8

3

76

5

10

7

6

3

2

35

29 J

6

12

10

24

7

10

22

16

31 T

6

5

13 E

7 A

14

13 C

56 C

Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex

Tel : 03 81 61 51 21                  Fax : 03 81 61 59 75

Planche : 

0 50 10025
Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

D11

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

P.A.P.A.
périmètre en attente de projet
d'aménagement L151-41 5°

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

D12

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

O.A.P
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation :
Modification n°11 du 23 juin 2022
Mise à jour n°23 du 15 mars 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

D13

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

P.A.P.A.
périmètre en attente de projet
d'aménagement L151-41 5°

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

D14

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

O.A.P
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation :
Modification n°11 du 23 juin 2022
Mise à jour n°23 du 15 mars 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme
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BUS VIOTTE - POLE TEMIS
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voirie (équipements ou 
ouvrages publics)
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Bande implantation rouge
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Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

E04

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
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ouvrages publics)
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Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
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et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
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CP4 - Cheminement piéton
à conserver
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Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 
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Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex

Tel : 03 81 61 51 21                  Fax : 03 81 61 59 75

Planche : 

0 50 10025
Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

E06

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

P.A.P.A.
périmètre en attente de projet
d'aménagement L151-41 5°

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

E07

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

O.A.P
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation :
Modification n°11 du 23 juin 2022
Mise à jour n°23 du 15 mars 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

E08

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

E09

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex

Tel : 03 81 61 51 21                  Fax : 03 81 61 59 75

Planche : 

0 50 10025
Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

E10

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

E11

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour



!

(6

-16

-111

-923

(6

(12

(10

-57

-37

(8

(9

-850

(6

-418

(8

(12

-143

-57

-859

(8

(8

(8(6

(6

(10

-754

(12

(6

-380

-297
ETAT

(12

UD

N

UP

UP

UP

UP

N

UY

UP

UDa

1A U -P

UD1

N

UP 1

N

N

UP

N

N

UP

UP

UD1

UDa

UDa

UD

UD

N

N

N

N

UD1

UDa UDa

N

UG

N

UP 1

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

469

219

148

147

525

22

461

142

224

28

258

73

343

404

534

458

510

381

527

243

499

257

472

606

8

327

333

437

398

604

441

232

121

272

581

514

43

579

372

351

45

277

361

127

86

99

348

584

573

305

383

451

379

386

484

533

88

460

155

341

455

84

217

54

57

301

232

138

149

60

507

484

485

36

295

298

299

308

343

92

423

85

340

439

282

50

365

328

327

61

316

457

478

26

29

414

335

28

75

299

157

78

89

152

153

6

42

67

10

320

497

62

34

192

25

225

190

41

59

30

317

304

80

45

294

306

289

492

427

366

493

195

369

424

196

489

128

7

100

132

97

126

124

2

19

195

6

8

70

145

86

69

138

76

61

78

91

47

518

169
526

171

20

201

32

143

31

341

527

412

366

389

375

391

354

70

166

116

113

512

330

605

480

508

326

547

620

554

443

414

390

435

590

99

144

580

194

512

262

285

87

274

266

572

267

574

448

303

570

568

319

549

106

458

340

93

264

176

70

53

72

171

69

373

61

481

434

303

300

470

105

44

53

51

243

451

161

25

440

480

402

140

401

448

438

1

147

148

100

96

226

208

87

203

33

30

62

84

85

37

40

11

25

9

355

233

208

35

280

40

32

31

344

27

495

244

43

445

404

334

403

375

372

46

91

430

429

434

133

168

85

96

129

88

172

331 25

186

180

143

26

144

137

64

45
88

53

38

519

43

170

293

460

189

23

256
217

72

536

413

390

374

464

25

158

26

319

167

111

118

505

31

145

146

211

126

332

613

468

610

611

594

597

113

438

503

114

429

440 422
106

455

221

93

275

578

617

517

577

582

286

362

268

284

363

349

585

586
557

531

86

82

255

139

183

246

231

178

227

479

476

425

77

285

522

160

219

335

67

482

479

411

160

154

282

81

10

19

65 26

14

35

300

240

282

321

323

66

65

484

28

56

14

24

305

474

373

230

371

473

48

104

181

420

93

164

101

168

104

152

150

361

50

142

91
17

9

30

46

72

31

147

95

126

468

44

228

445

149

24

462

320

530

223

534

369

400

136

402

23

134

419

373

535

502

457

18

7

469

430

291

12
13

552
559

616

556

223

26

589

434

603

433

360

230

260

94

207

166

283

195

271

129

562

249

95

384

459

485

105

254

302

54

246

378

177

602

377

180

78

600

45

477

296

268

351 372

446

521

364

490

439

416

216

288

447

162
161

146

159

71

452

451

82

63

36

64

498

322

209

49

64
234

38

26

483

23

29

58

31

16

390

195

443

54

444

454

460

476

477

475

431

178

392

368

422

163

94

96

419

8

89

166

125

123

1

194

192

154

4

117

196

149

48

148

10

67

60

54

452

17

387

187

26

392

537

394
397

138

405

130

120

150

122

115

525

241

328

350

331

125

596

592

442

439

555

505

588

432

218

539

550

394

436

22

618

151

23

261

515

509

519

44

265

248

481

571

569

351

446

493

162

347

94

89

216

342

87

85

108

248

218

80

215

60157

475

426

471

84

81

281

376

524

75

59

163

65

66

533

356

217

446

134

68

76

73

155

80
95

98

97

101

93

450

99

32

199

22

24

59

239

46

299

43

226

263

235

27

57

343

245

342

55

13

388

461

456

391

22

374

426

425

367

174

91

436

423

101

433

80

92

95

170

169

127

98

165

5

87

22

413

155

120

175

193

113

151

92

184

197

47

28

50

517

19

146

443

174

37

161

384

25

191

263

344

535

528

203

154

27

414

112

459

509

470

336

609

431

608

214

607

112

28

15

540

591

245

426

619

229

614

465

231

516

513

287

89

583

494

169

101

273

188

399

400

346

347

449

102

450

343 96

587

90

532

249

110

111

303

230

254

68

480

478

342

272

229

291

290

54

102

441

416

58

63

64

456

225

24

441

21

22

481

531

40

221

143

144

211

94

90

205

285

83

30

66

23

20

44

39 284

283

37

33

63

465

224

277

18

26

469

29

341

23

453

455

471

308

376

458

21

340 491

370

13

486

428

93

132

86

170

102

103

110

94

106

177

407

121

235

118

182
181

179

49

29

13

71

133

66

15

77

141

4

45

361

520

208

442

21

214

529

219

254

339

201

401

318

30

382

279

456

147

474

242

523

130

593

595

110

598

133

370

376

615

25

464

143

564

42

310

576

518

264

543

128

247

236

279

135

126

345

350

161

318

164

344

91

380

385

471

219

71

81

148

55

474

305

473

428

341

271

89

431

276

55

436

314

270

523

52

60

224

348

269

27

72

218

222

378

77

91

151

210

150

202

5

62

281

230

215

193

264

189

464

269

262

30

20

197

42

318

315

468

309

44

459

487

297

494
490

47

179

135

330

131

173

9

130

225

169

421

6

412

21

111

119

190

303

234

236

185

116

27

96

65

87

292

185

193

204

139

403

133

463

157

467

393

503

117

482

504

526

329

209

111

335

612

560

407

27
389

171

396

24

463

105

395

338

150

196

251

276

250

510

185

263

88

270

269

280

278

401

381

548

387

483

156

107

266

52

83

247

76

55

354

486

95

488

487

104

274

103

420

240

287 286

283 284

448

450

62

227

532

2

337

410

405

7

141

145

437

298

74

158

213

156

409

449

204

9

41

43

13

38

36
485

42

33

16

467

246

25

457

163

365

488

106

435

99

90

224

84

167

122

105

173

174

24

176

5

187

183

326

198

11

146

32

124

33

62

63

34

85

IM

KR

KS

DR

IP

DP

IO

DS

IN

IR

<Nul>

R DOCTEUR COLARD

R DOCTEUR COLARD

R DOCTEUR COLARD

AV DE LA 7EME ARMEE AMERICAINE

AV DE LA 7EME ARMEE AMERICAINE

CHE DES JO
URNAUX

CHE DES JOURNAUX

R
DE

VELOTTE

C
H

E
DES

PEC
HEU

RS

CHE DE HALAGE

CHE DE HA LAGE

CHE DES
E

CH
E

N
O

Z

DE
BOUEZ

CHE D
ES 2 LY

S

CH
E

DE
S

EC
HE

NOZ
DE

VE
LO

TT
E

CHE DES ECHENOZ DE VELOTTE

CHE DES CHEVANNEY

R DU
 PO

NT

<Nul>

<Nul>

R
P

E
D

E
LA

V
O

S
S

E
LLE

R
D

O
C

TE
U

R
C

O
LAR

D

CH
E

D
E

LA
V

O
SS

E
LLE

CHE DE LA VOSSELLE

C
H

E
D

E
S

TR
U

LE
R

E
S

CHE
DES

2
LY

S

R DE VELOTTE

P
O

N
T

D
E

VE
LO

TTE

CHE DES CHAMPS NARDIN

CHE DE
LA

VOSSELLE

R
D

E
S

CH
A

M
PS

DE
PIE

RRE

ROUTE DE LYON RD 683

CHE PIERRE DE R

O
N

S
A

RD

IMP FREDERIC MALHERBE

R RADIEUSE

CHE DES JOURNAUX

R HENRI FERTET

R DE VELO
TTE

CH
EM

IN
DE

S
D

EU
X

LY
S

CHE DU FORT DE CHAUDANNE

CHE DE MAZAGRAN

C
H

E
D

U
C

H
AL

O
T

CHE
D

U
CH

A
LO

T

CHE DE HALAGE DE CASAMENE

CHE DE HALAGE DE CASAMENE

VOIES DES MERCUREAUXVOIES DES MERCUREAUX

VOIES DES MERCUREAUX

29

11 A

14 G

17

10

20

11 G

32 A

52

8 B

6 C

8

34

18

12

6

4 A

47

38 B

2

49

29 B

30 D

26 B

40 B

31 T

38 B

36

29 B

55

38 A

28

46 B

15

48 B

16

7 E

11

29

14

17

13

21

5 C

60

3

85

3

17

17 B

32 B

32 G

32 C

9 B

1

34

4

7

35

40

37

28

22 G
22 H

47

23

28

11 C

21

7

8 D

19

33

48

12

24

7 B

7
C

2 B

9

5

9

6

23

38 C

38 A

51

20

53

22

31

24

33

30 C

26

33

43

31 B

22

40 A

18

57

16 B

26

24

27 C

51 D

14 C

67

63 D

3

10

52

21

8

75

4 B

62

5 B

2 B 9

87

3 D

3 C

32 A

3

40 B

4

34 B

31

36
33 B

50

34

21

54

39

41

50 C

50 B

22 I

82

78

74

4

16

8

13

28 C

15

10 B

26

11 F

10

8

14

16
5

38 B

6 B 9

45

10

13

7

38 D

45 C

36

26 37

26 A

32

20

49 B

63

65

4

27 B

2 B

7 C

10 B

25

19

8

2

11

64

3 B

79 B

1

68

79 D

13 B

2

7

7

15

13

4

40

12

7

6

15 B

48

32

21 B

46

23

26

20

25

20 B

56 B

20

14 B

14 F

13 D

28 B

9

26 A

22

26 B

26 C

31

6 B

3

38

2

1

42

8

4 B

19

11

14

6 B

50

39

28

45 B

51 B

17

42

32

61

46

63 B

12 A

69

7 D

5 F

79

3 F

3 C

7 B

5 C

93 1
2

8

9

5

7

17

6

11

2 C

38 C

4

23

23

9

36 B

17

48

54

64

51

80

22 C

22

70

7 B

9

18

56 A

11

16

8

11 E

10

30

19

10 B

1

3

2

2

45 A

45

12

18

29

28

35

36 D

45

34

27

29 C

16 A

29
D

12

14

1

60 B

7

4

58

1

2

66

1

91

3

9

2

19

2 D

8

2

3

32

38

5

11

33

35

57

60

55

66

2

14 C

10

14 A

14

18

11 D

19 B

54

25 A

25 B

17

10

6

4

13

26 B

43

15

17

40

4 D

11

1

45 B

27

25

55

28 C

37

35

28 B

36 F

51

19

36

21

34

59

6

13

23

12

73

54 B

1 B

5 D

1 C

5

81

3 G

3 E

89

15

11

5

29

1

21

10

3

10

5

25

39

52

30

59

22 B

58

22

14 D

28 D

16

13

12

56

12 B

32 C

23

25 C

29

30 B

32 B

22

7

46

47

40
39

40 B

7

4 C

44

16

4

5

36 E

14

36 C

29

23

36 B

53 B

16 C

44

15

27

48

14 B

5 A 5 B

10 A

6

54

7 B

77

7

3

56

5 D

3 D

83

79 C

3 B

79 A

15 B

5

33

3

2

16

38

36 A

25

62

22 D

68

6

27

7 A

12

14

11 B

13 C

21

24

51

50

15

4

26

44

41

6

1

9 B

28

42

3

4 B

18 B

45 T

9

1

30

41

40 C

24

31

49

12

29

53

10

46 C

57 B

19

51 E

11

17

14 A

2

27

10

6

5 E

4

12 B

5

13

23

6

40 A

1

14

15

17 B 19

22 E

45

24

76

Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex

Tel : 03 81 61 51 21                  Fax : 03 81 61 59 75

Planche : 

0 50 10025
Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé
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- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

F05

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

F06

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

F07

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

F08

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex
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Planche : 

0 50 10025
Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

F09

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

F10

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Direction Urbanisme Projets et Planification
2, rue Mégevand - Entrée A - 25034 BESANCON cedex

Tel : 03 81 61 51 21                  Fax : 03 81 61 59 75

Planche : 

0 50 10025
Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

F11

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

F12

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS
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pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
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 hors voirie
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voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
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Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
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 tracé de principe
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à conserver

G02

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!
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STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS
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ouvrages publics)
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emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
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Autorisation changement 
destination en zone agricole!
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STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

G05

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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Mètres± Echelle : 1/2000

PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

P.A.P.A.
périmètre en attente de projet
d'aménagement L151-41 5°

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

G06

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

O.A.P
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation :
Modification n°11 du 23 juin 2022
Mise à jour n°23 du 15 mars 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

G07

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

G08

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU

> Retour
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

G09

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS
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4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

G10

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!
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O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
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de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

G11

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé

CP1 - Chemin piéton à créer
 tracé de principe

CP3 - Emplacement réservé
pour chemin piéton à créer
CP4 - Cheminement piéton
à conserver

G12

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 

- Elaboration du PLU, approuvé le 5 juillet 2007

- Dernière approbation : 
Modification n°12 du 19 décembre 2024

Cf : 1 - Rapport de présentation / 1.5 - Journal du PLU
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.
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PLU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Limite zonage PLU

Le bénéficiaire des emplacements réservés est la Ville de Besançon sauf indication graphique.

bénéficiaire :
Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon (CAGB)

bénéficiaire :
Région de
Franche-Comté

bénéficiaire :
Etat

CAGB
Région

Etat

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
pour élargissement
de voirie

744 N° d'opération par
emplacement réservé

12 Largeur de plateforme

Alignement homologué
pour voirie

10 Largeur de plateforme

EMPLACEMENTS RESERVES POUR L'EMPRISE DU TCSP
BUS VIOTTE - POLE TEMIS

Emplacement réservé
pour voiries nouvelles

Emplacement réservé
Hors voirie 

002
CAGB

002
CAGB

N° d'opération pour 
emplacement réservé
pour voirie nouvelle

N° d'opération pour
emplacement réservé
 hors voirie

Emplacement réservé hors
voirie (équipements ou 
ouvrages publics)

7 N° d'opération par
emplacement réservé

Servitude de localisation
pour voies et ouvrages publics,
installations d'intérêt général
et espaces verts L151-41 2°

4 N° d'opération
par servitude

EBP - Elément de bâti protégé

Bande implantation rouge

Bande implantation jaune

Implantation obligatoire

Recul obligatoire

EBC - Espace boisé classé
L113-1 

PTC - Protection de terrain
à cultiver - Jardins familiaux

EVP - Elément végétal
protégé L151-23

ZBP - Zone de bâti protégé
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à conserver

H03

!

Autorisation changement 
destination en zone agricole!

CP2 - Servitude de liaison
piétonne à créer

STECAL - Secteur de Taille
et de Capacité d'Accueil
Limitées

O.A.P. secteur d'aménagementO.A.P sectorielle
Orientations 
d’Aménagement et
de Programmation 
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PLU PLAN LOCAL
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
- réglement (pièces écrites)
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Rappel !

Les dispositions réglementaires du PLU découlent
de l'application des : 
- planches du zonage au 1/2000e
- planches de prise en compte des risques naturels
 -planches des dispositions particulières
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